
 
 
 

Règlement de la municipalité de La Conception 

RÈGLEMENT NUMÉRO 16-2008 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUM ÉRO 
14-2006 RELATIF AU ZONAGE. 
 
 
 
ATTENDU QUE la MRC des Laurentides a adopté le règlement 228-2008 
 sous le titre de « règlement modifiant le schéma 
 d’aménagement révisé de la municipalité régionale de comté 
 des Laurentides visant à renforcer les dispositions 
 applicables aux normes sur le littoral, à la protection des 
 rives des lacs, des cours d’eau et des milieux humides dans 
 le but d’amenuiser les apports en phosphore et autres 
 nutriments»; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire créer une nouvelle zone à même la 
 zone FR-4, conformément aux dispositions prévues à l’article 
 3.1.3 du schéma d’aménagement de la MRC des Laurentides; 
 
ATTENDU QUE le document désigné « Schéma d’aménagement révisé, 
 municipalité régionale de comté des Laurentides », entré en 
 vigueur le 29 juin 2000, est modifié en fonction des 
 dispositions contenues aux articles du règlement 228-2008; 
 
ATTENDU QU’  un plan d’urbanisme règlement numéro 10-2006 est en 
 vigueur sur le territoire de la municipalité de La Conception 
 depuis septembre 2006, date de la délivrance du certificat de 
 conformité de la MRC des Laurentides; 
 
ATTENDU QUE  le Conseil de la municipalité de La Conception a adopté un 
 règlement de zonage numéro 14-2006 et qu'un certificat de 
 conformité a été délivré par la MRC des Laurentides en 
 septembre 2006; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme précise qu’une 
 concordance doit être assurée entre le plan et les 
 règlements d’urbanisme locaux et le schéma 
 d’aménagement et de développement et les dispositions du 
 document complémentaire qui en font partie intégrante; 
 
ATTENDU QU’  il est à propos et dans l’intérêt de la municipalité de La 
 Conception et de ses contribuables de modifier certaines 
 dispositions relatives au règlement de zonage concernant la 
 protection des rives des lacs, des cours d’eau et des milieux 
 humides; 
 
ATTENDU QU’  il est à propos et dans l’intérêt de la municipalité de La 
 Conception et de ses contribuables de mettre en vigueur les 
 dispositions de ce règlement; 
 
ATTENDU QU’  un avis de motion a été régulièrement donné à la séance du 
 10 novembre 2008. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Madeleine Thivierge, conseillère, 
appuyé par M. Jean-Claude Rodrigue, conseiller, et résolu à l’unanimité : 
 
Que le présent règlement portant le numéro 16-2008 est adopté et que ce 
conseil ordonne et statue ainsi qu’il suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici 
reproduit.  
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ARTICLE 2 
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié au chapitre 8 en annulant 
le texte de l’article 8.15.2 Exceptions concernant la construction et la 
réalisation d’ouvrages sur une rive naturelle ou ar tificielle , et en le 
remplaçant par le texte qui se lit comme suit : 
 
« 8.15.2Exceptions concernant la construction et la  réalisation d’ouvrages 
sur une rive naturelle ou artificielle 
 
Malgré les dispositions de l’article précédent, les constructions, ouvrages ou 
travaux suivants sont également autorisés sur la rive d’un lac ou d’un cours 
d’eau : 
 
a) l’installation de clôtures; 
b) l’implantation ou la réalisation d’exutoires de réseaux de drainage souterrain 
 ou de surface (fossés), à la condition que le sol situé sous l’extrémité de 
 l’exutoire soit stabilisé (dans le but d’éviter l’érosion); 
c) les stations de pompage à des fins municipales, commerciales, industrielles 
 ou publiques, uniquement lorsqu’il est impossible de les implanter à 
 l’extérieur de la rive; 
d) l’aménagement nécessaire au rejet des eaux traitées d’une entreprise 

piscicole ou aquacole, dans le cas où cet aménagement est assujetti à 
l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c.Q-2), de la Loi sur la mise en valeur de la faune 
(L.R.Q., c.C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c.R-13) ou toute 
autre loi; 

e) l’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux passages à gué (à 
pied), aux ponceaux et ponts ainsi que les chemins y donnant accès; 

f) lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent 
pas de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive, les 
ouvrages et les travaux de stabilisation végétale ou mécanique tels que les 
perrés, les gabions ou finalement les murs de soutènement, en accordant la 
priorité à la technique la plus susceptible de faciliter l’implantation éventuelle 
de la végétation naturelle; les travaux de stabilisation ne doivent pas avoir 
pour effet d’agrandir la propriété riveraine en empiétant sur le lit d’un lac ou 
d’un cours d’eau; 

g) les puits individuels, uniquement s’il est impossible de les implanter à 
l’extérieur de la rive; 

h) l’implantation de la conduite souterraine d’une prise d’eau autorisée dans le 
littoral; la station de pompage et le réservoir d’eau doivent être aménagés à 
l’extérieur de la rive, sous réserve du paragraphe c) du présent article; 

i) les ouvrages nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages ou 
travaux autorisés sur le littoral conformément aux articles de la section C du 
présent chapitre, à condition d’être réalisés avec l’application des mesures 
de mitigation (notamment par l’installation d’une barrière de géotextile ou de 
ballots de paille ou paillis de paille vierge) visant à minimiser l’apport de 
sédiments dans les lacs et les cours d’eau; 

j) les activités d’aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la 
Loi sur les forêts et à sa réglementation sur les normes d’intervention dans 
les forêts du domaine de l’État. 

 
De plus, les travaux de reconstruction, de réfection ou d’élargissement d’une 
route ou rue existante, d’un chemin de ferme ou forestier, non assujettis à la Loi 
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c.Q-2), la Loi sur le régime des eaux 
(L.R.Q., c.R-13) ou toute autre loi peuvent être autorisés sur la rive d’un lac ou 
d’un cours d’eau lorsqu’il est impossible d’étendre l’assiette de cet ouvrage du 
côté de la rue, de la route ou du chemin non adjacent au cours d’eau ou lac. 
Dans ce cas, tout talus érigé sur la rive doit être recouvert de végétation ou 
autres méthodes de stabilisation favorisant l’implantation de la végétation 
naturelle, de façon à prévenir ou atténuer l’érosion et le ravinement du sol vers le 
littoral. » 
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ARTICLE 3 
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié au chapitre 8 en ajoutant 
un nouvel article à la suite de l’article 8.15.2 Exceptions concernant la 
construction et la réalisation d’ouvrages sur une r ive naturelle ou 
artificielle  dont le texte se lit comme suit : 
 
« 8.15.3Dispositions particulières applicables à pr oximité des lacs et des 
cours d’eau à débit régulier 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent uniquement à proximité des lacs 
et des cours d’eau à débit régulier. Dans le cas des cours d’eau à débit 
intermittent, la distance à respecter est celle imposée par le respect des 
dispositions applicables à la rive telles qu’indiquées à la section C du présent 
chapitre. 
 
Les présentes dispositions ne s’appliquent pas également aux constructions, 
ouvrages et travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, 
publiques ou aux fins d’accès public, dûment soumis à une autorisation en vertu 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c.Q-2) de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), de la Loi sur le 
régime des eaux (L.R.Q., c.R-13) ou de toute autre loi.  
 
8.15.3.1Implantation des bâtiments 
 
Tout nouveau bâtiment principal ou complémentaire doit respecter une distance 
minimale de vingt (20) mètres calculée à partir de la ligne naturelle des hautes 
eaux. 
 
Cette disposition ne s’applique pas à l’intérieur des limites du périmètre urbain 
identifié au Plan d’urbanisme. 
 
8.15.3.2Implantation de système de traitement des e aux usées 
 
Tout système de traitement des eaux usées ou toute partie d’un tel système qui 
est non étanche construit pour desservir un nouveau bâtiment doit, en plus des 
normes de localisation prévues au Règlement sur l’évacuation et le traitement 
des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.8), respecter une distance 
minimale de trente (30) mètres calculée à partir de la ligne naturelle des hautes 
eaux. 
 
Toutefois, dans le cas d’un projet de construction d’un nouveau bâtiment sur un 
lot cadastré, mais non conforme, tout système de traitement des eaux usées ou 
toute partie d’un tel système qui est non étanche doit respecter une distance 
minimale de trente (30) mètres ou, lorsque cela est techniquement impossible, à 
une distance se rapprochant le plus de cette distance. 
 
Dans le cas des bâtiments existants dont le système de traitement des eaux 
usées doit être modifié ou reconstruit, tout système ou toute partie d’un tel 
système qui est non étanche doit respecter une distance de trente (30) mètres 
ou, lorsque cela est techniquement impossible, à une distance se rapprochant le 
plus de cette distance. 
 
Lorsque possible, toute partie d’un système de traitement des eaux usées qui est 
non étanche soit, en plus de se retrouver à l’extérieure de la rive, se retrouver 
vis-à-vis une section de rive qui est naturellement boisée ou revégétalisée, afin 
de maximiser la rétention naturelle du phosphore par le sol et les végétaux. 
 
Cette disposition ne s’applique pas à l’intérieur des limites du périmètre urbain 
identifié au Plan d’urbanisme. 
 
8.15.3.3Accès 
 
L’aménagement de tout nouvel accès y compris l’espace de stationnement doit 
respecter une distance minimale de vingt (20) mètres calculée à partir de la ligne 
naturelle des hautes eaux. 
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8.15.3.4Allée véhiculaire 
 
L’aménagement de toute nouvelle allée véhiculaire, y compris les stationnements 
extérieurs, doit respecter une distance minimale de trente (30) mètres calculée à 
partir de la ligne des hautes eaux. 
 
Malgré ce qui précède, toute nouvelle allée véhiculaire peut être autorisée à une 
distance inférieure à celle prescrite à l’alinéa précédent dans les cas suivants : 
 
1. lorsqu’il s’agit de raccorder l’allée véhiculaire à une rue ou route existante et 

elle-même située à moins de trente (30) mètres de la ligne des hautes eaux; 
2. lorsqu’il s’agit de prolonger une allée véhiculaire existante et elle-même 

située à moins de trente (30) mètres de la ligne des hautes eaux, à la 
condition que son prolongement s’éloigne de la ligne des hautes eaux pour 
atteindre la norme prescrite, sur une longueur n’excédant pas soixante-
quinze (75) mètres. » 

 
ARTICLE 4  
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié au chapitre 8 en annulant 
le texte de l’article 8.16 Les ouvrages et travaux relatifs à la végétalisatio n 
sur une rive  et en le remplaçant par le texte qui se lit comme suit : 
 
« 8.16 Les ouvrages et travaux relatifs à la végéta lisation sur une rive  
 
Seuls les ouvrages et travaux relatifs à la végétalisation identifiés ci-après sont 
autorisés sur la rive d’un cours d’eau ou d’un lac : 
 
a) les activités d’aménagement forestier sur les terres du domaine de l’État dont 

la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements 
d’application; 

b) la coupe d’assainissement; 
c) la coupe nécessaire à l’implantation d’une construction ou d’un ouvrage 

autorisé, uniquement après l’obtention du permis ou du certificat requis; 
d) lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %, la coupe nécessaire à 

l’aménagement d’une (1) ou de plusieurs ouvertures dont la largeur 
combinée n’excède pas cinq (5) mètres. Tout accès doit être couvert d’un 
couvre-sol végétal.  

 
Toutefois, pour les terrains riverains dont la largeur calculée à la ligne des hautes 
eaux est inférieure à dix (10) mètres, une seule ouverture d’une largeur 
maximale de deux (2) mètres est autorisée; 
 
e) lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 %, l’élagage et l’émondage 

nécessaires à l’aménagement d’une fenêtre (trouée dans l’écran de 
végétation visant à permettre la vue sur le plan d’eau) d’une largeur 
maximale de cinq (5) mètres; 

 
f) lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 % : 
 

� le débroussaillage et l’élagage nécessaire à l’aménagement d’un sentier 
d’une largeur maximale de un virgule deux (1,2) mètres, réalisé sans 
remblai ni déblai. Dans le but d’éviter l’érosion, ce sentier doit être 
végétalisé et, autant que possible, être aménagé de façon sinueuse en 
fonction de la topographie. L’imperméabilisation du sol (béton, asphalte, 
tuile, dalle, etc.) est interdite; 

 
ou 
 

� le débroussaillage et l’élagage nécessaire à l’aménagement d’un 
escalier d’une largeur maximale de un virgule deux (1,2) mètres construit 
sur pieux ou sur pilotis de manière à conserver la végétation herbacée et 
les arbustes existants en place. Cet escalier ne doit pas inclure de plate-
forme ou terrasse; seuls les paliers d’une largeur de un virgule deux 
(1,2) mètres peuvent être autorisés; 
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g) aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les semis 

d’herbes et la plantation d’espèces végétales, d’arbres et d’arbustes de type 
riverain et les travaux nécessaires à ces fins; 

h) le dégagement de la végétation et l’entretien de la végétation herbacée dans 
une bande de deux (2) mètres au pourtour immédiat des bâtiments et 
constructions existants. 

 
Les travaux d’aménagement ou d’entretien visant le contrôle de la végétation à 
l’intérieur des trois (3) strates de la végétation (herbacée, arbustes et arbres), tels 
la tonte de gazon et le débroussaillage ne sont pas autorisés. » 
 
ARTICLE 5 
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié au chapitre 8 en ajoutant 
un nouvel article à la suite de l’article 8.16 Les ouvrages et travaux relatifs à la 
végétalisation sur une rive  qui se lit comme suit : 
 
« 8.16.1Revégétalisation sur cinq (5) mètres de la rive 
 
Les dispositions relatives à la revégétalisation du présent article ne s’appliquent 
pas dans les situations suivantes : 
 
a) aux emplacements utilisés à des fins d’exploitation agricole et situés dans la 

zone agricole décrétée en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles; 

b) aux emplacements situés dans une zone d’inondation identifiée au Plan 
d’urbanisme et au plan de zonage; 

c) aux interventions autorisées sur les rives et le littoral en vertu de la section C 
du présent chapitre; 

d) aux ouvrages spécifiquement permis par une autorisation en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c.Q-2), de la Loi sur la mise en 
valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux 
(L.R.Q., c.R-13) ou toute autre loi; 

e) aux emplacements aménagés aux fins de plage publique, plage d’un 
établissement commercial ou plage d’un établissement récréatif, aux fins 
d’accès publics à un plan d’eau, ou aux fins d’utilités publiques lorsque 
celles-ci nécessitent un dégagement de la végétation; 

f) aux cours d’eau à débit intermittent; 
g) dans une bande de dégagement d’une profondeur de deux (2) mètres au 

pourtour des bâtiments et constructions existants sur la rive. 
 
Dans tous les cas autres que ceux prévus à l’alinéa précédent, lorsque la rive ne 
possède plus son couvert végétal naturel ou que celui-ci est dévégétalisé à un 
niveau supérieur à ce qui est autorisé par les dispositions du présent article ou, 
dans les situations où les ouvrages altérant la végétation riveraine ont 
spécifiquement fait l’objet d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c.Q-2), de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c.R-13) 
ou de toute autre loi, des mesures doivent être prises afin de revégétaliser la 
bande de terrain adjacente à la ligne des hautes eaux sur une profondeur 
minimale de cinq (5) mètres avec une combinaison de végétaux représentant les 
trois (3) strates (herbes, arbustes et arbres) de type indigène et riverain. 
 
Les tableaux 14.1 à 14.6 du présent article présentent les végétaux autorisés 
pour le revégétalisation sur les rives. D’autres végétaux pourront être autorisés 
s’il s’agit d’espèces indigènes régionalement et s’ils sont approuvés et 
recommandés par un professionnel en botanique ou en biologie. 
 
Sur toute la superficie du terrain à revégétaliser, d’une profondeur minimale de 
cinq (5) mètres adjacente à la ligne des hautes eaux, les plantations et semis 
doivent être réalisés de la façon suivante : 
 
1. les herbes sous forme de plantes et de semis doivent couvrir toute la 

superficie à revégétaliser; 
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2. les arbustes doivent être plantés en quinconce à une distance approximative 
de un (1) mètre l’un de l’autre, ou d’un arbre; 

3. les arbres doivent être plantés en quinconce à une distance approximative 
de cinq (5) mètres l’un de l’autre; 

 
La revégétalisation doit être réalisée dans un délai maximal de 36 mois de la 
date d’entrée en vigueur d’un règlement de concordance de la municipalité locale 
au présent règlement. 
 
 
Tableau 14.1 Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la 
 revégétalisation de la rive (arbres) 
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Tableau 14.2 Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la 
 revégétalisation de la rive (arbustes) 
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Tableau 14.3   Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la 
 revégétalisation de la rive (herbes) 
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Tableau 14.4  Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la 
 revégétalisation de la rive (herbes - fougères) 
 

 
 
 
Tableau 14.5  Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la 
 revégétalisation de la rive (herbes graminées & cypéracées) 
 

 
 
 



 
 
 

Règlement de la municipalité de La Conception 

Tableau 14.6  Liste des plantes indigènes et riveraines autorisées pour la 
 revégétalisation de la rive (plantes grimpantes - muret) 
 

» 
 
ARTICLE 6 
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié au chapitre 8 en annulant à 
l’article 8.17 Normes sur les constructions, ouvrages ou travaux s ur le 
littoral d’un lac ou d’un cours d’eau  les 9 paragraphes du 2e alinéa, et en 
remplaçant ces derniers par le texte suivant :  
 
«  

a) les quais ou débarcadères sur pilotis, sur pieux ou fabriqués de plates-
formes flottantes; 

b) l’aménagement de traverses de cours d’eau relatif aux passages à gué 
(à pied), aux ponceaux et ponts; 

c) les prises d’eau, à condition d’être réalisées avec l’application des 
mesures de mitigation (notamment par l’installation d’une barrière de 
géotextile ou autres) visant à minimiser l’apport de sédiments dans les 
lacs et les cours d’eau; 

d) l’empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux 
autorisés sur la rive, tels qu’identifiés aux articles 8.15.1, 8.15.2, 8.16, 
8.17.1, 8.18, 8.19, 8.20 et 13.11 du présent règlement, à condition d’être 
réalisés avec l’application des mesures de mitigation visant à minimiser 
l’apport de sédiments dans les lacs et les cours d’eau, telles 
qu’indiquées au paragraphe précédent; 

e) les travaux de nettoyage et d’entretien dans les cours d’eau, sans 
déblaiements, effectués par une autorité municipale conformément aux 
pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés par la loi; 

f) les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, 
commerciales, industrielles, publiques ou aux fins d’accès public, y 
compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, assujettis à 
l’obtention d’une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c.Q-2), de la Loi sur la conservation et la mise 
en valeur de la faune (L.R.Q., c.C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux 
(L.R.Q., c.R-13) ou de toute autre loi; 

g) l’entretien, la réparation et la démolition de constructions et d’ouvrages 
existants le 17 octobre 2003, date d’entrée en vigueur du règlement de 
concordance de la municipalité de La Conception au schéma 
d’aménagement révisé de la MRC des Laurentides, qui ne sont pas 
utilisés à des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou 
d’accès public. » 

 
ARTICLE 7 
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié au chapitre 8 en ajoutant 
un nouvel article à la suite de l’article 8.17 Normes sur les constructions, 
ouvrages ou travaux sur le littoral d’un lac ou d’u n cours d’eau  qui se lit 
comme suit : 
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« 8.17.1Rénovation ou reconstruction d’un bâtiment principal sur une rive 
 
La rénovation, y compris la modification de la pente du toit sans entraîner une 
augmentation de la superficie de plancher ou la reconstruction après incendie ou 
cataclysme naturel d’un bâtiment principal déjà existant et utilisé à des fins 
autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins 
d’accès public peut être autorisée sur la rive d’un cours d’eau ou d’un lac si 
toutes les conditions suivantes sont remplies : 
 
a) le terrain sur lequel est implanté le bâtiment principal était existant à la date 

d’entrée en vigueur (2 avril 1984) du règlement de contrôle intérimaire 
numéro 16-83 de la MRC des Laurentides; 

b) les dimensions du terrain et la norme de protection de la rive font en sorte 
qu’il devient impossible de réaliser la rénovation ou la reconstruction du 
bâtiment principal eu égard à l’application des normes d’implantation du 
présent règlement et de la réglementation sur l’évacuation et le traitement 
des eaux usées des résidences isolées édictées en vertu de la Loi sur la 
qualité de l’environnement; 

c) l’endroit où se retrouve le bâtiment principal sur le terrain, ou sa 
relocalisation projetée, est située à l’extérieur d’une zone d’inondation ou 
d’un milieu humide incluant sa bande de protection qui l’entoure telle que 
protégée en vertu du Plan d’urbanisme; 

d) la rénovation ou la reconstruction du bâtiment n’empiète pas davantage sur 
la rive, et aucun ouvrage à réaliser pour ces travaux ne se retrouve à 
l’intérieur d’une bande minimale de cinq (5) mètres de la rive calculée à partir 
de la ligne des hautes eaux; 

e) dans le cas où les travaux de rénovation, ou de reconstruction du bâtiment 
principal nécessitent la reconstruction ou le remplacement de la fondation, la 
nouvelle implantation du bâtiment doit être réalisée à l’extérieur de la rive ou 
lorsque cela est impossible, sa nouvelle implantation doit être le plus loin 
possible de la ligne des hautes eaux; 

f) une bande de terrain adjacente à la ligne naturelle des hautes eaux, d’une 
profondeur minimale de cinq (5) mètres doit être revégétalisée selon les 
dispositions de l’article 8.16.1 du présent règlement. » 

 
ARTICLE 8 
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié au chapitre 8 en ajoutant à 
l’article 8.20 Disposition particulière de la culture du sol à des fins 
d’exploitation agricole sur une rive , un nouveau paragraphe dont le texte se lit 
comme suit : 
 
« À l’intérieur de cette rive, les trois (3) strates de végétation (arbres, arbustes et 
herbes) doivent être laissées à l’état naturel ou préservées. Aucune intervention 
visant le contrôle de la végétation, incluant la tonte, le débroussaillage et 
l’abattage d’arbre, n’y est autorisée autre que les interventions prévues à la 
section C du présent chapitre. » 
 
ARTICLE 9 
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié au chapitre 8 en annulant 
le texte de l’article 8.29 Ouvrage à proximité d’un milieu humide , et en le 
remplacement par le texte qui se lit comme suit : 
 
« 8.29 Constructions, ouvrages, travaux de déblai o u de remblai dans un 
milieu humide 
 
Lorsqu’un milieu humide est adjacent à un lac ou un cours d’eau, celui-ci fait 
partie intégrante du littoral. Les dispositions de la section C du présent chapitre 
s’appliquent au milieu humide (littoral) et sur les rives bordant ce milieu humide. 
 
Un milieu humide non adjacent à un lac ou un cours d’eau, qu’on appelle aussi 
un milieu humide fermé, doit comprendre une bande de protection de dix (10) 
mètres de profondeur, calculée à partir de la ligne des hautes eaux. 
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Dans le cas où l’intervention est assujettie à la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c.9-2), les travaux visant une construction, un ouvrage, 
des travaux de déblai, de remblai, de drainage ou d’extraction dans un milieu 
humide fermé incluant sa bande de protection, doivent être autorisés par le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs avant que 
la municipalité puisse émettre le permis ou le certificat d’autorisation relatif à ces 
travaux en vertu de la réglementation locale. 
 
Dans le cas où l’intervention n’est pas assujettie à la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c.9-2), seul l’aménagement sur pieux ou sur pilotis d’un 
pont ou d’une passerelle, à réaliser sans remblai, à des fins récréatives, de lieu 
d’observation de la nature ou d’accès privé peut être autorisé en vertu de 
l’application du présent règlement. 
 
Dans la bande de protection entourant le milieu humide, seuls les travaux ou 
ouvrages suivants sont autorisés; 
 
a) l’abattage d’arbres ne prélevant pas plus du tiers des tiges de quinze (15) 

centimètres et plus de diamètre par période de dix (10) ans, à la condition 
qu’aucune machinerie n’y circule; 

b) la coupe d’arbres requis pour permettre l’accès au pont, à la passerelle, ou à 
l’accès privé. » 

 
ARTICLE 10 
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié au chapitre 13 en annulant 
le titre et le texte de l’article 13.11 Dispositions d’exception, rénovation, 
reconstruction ou agrandissement d’un bâtiment prin cipal à l’intérieur de la 
bande de protection riveraine , et en le remplaçant par le titre et le texte qui se 
lit comme suit : 
 
« 13.11Dispositions d’exception, rénovation, recons truction d’un bâtiment 
principal à l’intérieur de la bande de protection r iveraine 
 
Sans restreindre les dispositions du présent chapitre, la rénovation ou la 
reconstruction après incendie ou cataclysme naturel d’un bâtiment principal déjà 
existant et utilisé à des fins autres que municipales, commerciales, industrielles, 
publiques ou pour des fins d’accès public peuvent être autorisées sur la rive d’un 
cours d’eau ou d’un lac si toutes les conditions suivantes sont remplies : 
 
a) le terrain sur lequel est implanté le bâtiment principal était existant à la date 

d’entrée en vigueur (2 avril 1984) du règlement de contrôle intérimaire 
numéro 16-83 de la MRC des Laurentides; 

b) les dimensions du terrain et la norme de protection de la rive de 10 m ou de 
15 m (32,8 pi ou de 49,2 pi), font en sorte qu’il devient impossible de réaliser 
la rénovation d’un bâtiment principal, eu égard à l’application des normes 
d’implantation de la réglementation d’urbanisme de la municipalité et du 
règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.8) édictée en vertu de la Loi sur la qualité de 
l’environnement; 

c) le terrain sur lequel se retrouve le bâtiment principal et les travaux est situé à 
l’extérieur d’une zone d’inondation ou d’un milieu humide; 

d) la rénovation ou la reconstruction du bâtiment n’empiète pas davantage sur 
la portion de la rive située entre le littoral et ledit bâtiment ou la projection 
latérale d’un mur extérieur de celui-ci, à la condition qu’aucun ouvrage à 
réaliser ne se retrouve à l’intérieur d’une bande minimale de cinq (5) mètres 
de la rive calculée à partir de la ligne des hautes eaux. » 

 
ARTICLE 11  
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié en créant, à L’ANNEXE 
B : PLAN DE ZONAGE , la zone HR-3 d’une largeur de 75 mètres à même la 
zone FR-4, conformément aux dispositions prévues à l’article 3.1.3 du schéma 
d’aménagement de la MRC des Laurentides; 
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ARTICLE 12  
 
Le règlement de zonage numéro 14-2006 est modifié en créant, à L’ANNEXE 
A : GRILLE DES USAGES ET NORMES PAR ZONES , une nouvelle grille pour 
la zone HR-3. 
 
ARTICLE 13 : ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
         
Pauline Legault,    Gilles Bélanger, 
Directrice générale adjointe  Maire 
Secrétaire-trésorière adjointe 
 
 
Avis de motion : 10 novembre 2008 
Adoption du 1er projet de règlement : 8 décembre 2008 
Assemblée de consultation publique : 19 janvier 2009 
Adoption du second projet de règlement : 12 février 2009 
Jour du registre : 2 mars 2009 
Adoption du règlement : 9 mars 2009 
Délivrance du certificat de la MRC : 26 mars 2009 
Avis public d’entrée en vigueur : 7 avril 2009 


